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République française   
Département des Vosges        
Commune de Montmotier  
 
Date de convocation : vendredi 30 août 2024. 
Date d’affichage : lundi 09 septembre 2024. 

Le six septembre mil vingt-quatre, à quinze heures, le Conseil municipal de la Commune de 

Montmotier, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en session ordinaire, dans 

le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre POIROT, Maire. 

Etaient présents : 

Mesdames Anne Marie LHUILLIER et Raymonde POIROT. 

Messieurs Jean-Pierre POIROT, Bruno JOLLY et Maxime ZIELONY. 

 

Absent excusé : Monsieur Michel TRONCHE 

 

Procuration : Monsieur Michel TRONCHE a donné procuration à Monsieur Jean-Pierre POIROT. 

 

Délibération N°11/2024 FIXATION DE LA REDEVANCE OCCUPATION DOMAINE PUBLIC PAR LES 

OPERATEURS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 2023 2024 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 47, 

Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du domaine 

public, 

 

              Considérant que l’occupation du domaine public routier par des opérateurs de 

télécommunications donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la 

valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire, 

 

              Le Maire propose au conseil municipal de fixer au tarif maximum le montant des redevances 

d’occupation du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

 

1) D’appliquer les tarifs maxima prévus par le décret précité pour la redevance d’occupation du 

domaine public routier due par les opérateurs de télécommunications, à savoir :  

 

Année Artères (en €/ km) 

Souterrain Aérien 

2024 48.27 € 64.36 € 

 

               Il est précisé qu’une artère correspond à un fourreau contenant, ou non, des câbles (ou 

Nombre de conseillers 

• En exercice        6      

• Présents             5  

• Votants               6  

• Absents              0    

• Exclus                0 
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un câble en pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux 

supports. 

 

2) De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières 

valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics. 

 

3) D’inscrire annuellement cette recette au compte 70323. 

 

4) De charger le Maire du recouvrement de ces redevances en établissant annuellement un état 

déclaratif ainsi qu’un titre de recettes. 

 

 

Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture d’Epinal le  

Publié ou notifié le  

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Jean-Pierre POIROT
2024.09.09 11:54:27 +0200
Ref:7161604-10739296-1-D
Signature numérique
le Maire
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